
L’entente permet à des clubs d’associer leurs joueurs afin de les faire jouer ensemble dans
les compétitions de District. 
Ces clubs doivent appartenir au même District ou à deux Districts limitrophes de la Ligue.

L’équipe de jeunes en entente : participation aux compétitions de District, sans possibilité
d’accéder aux compétitions de ligue.
L’équipe seniors en entente (possible pour les seniors masculins et les seniors féminines) :
participation aux compétitions de District, sans possibilité d’accéder aux compétitions de
Ligue (sauf si le District concerné n’organise pas de championnat senior féminin pour les
seniors féminines). 
La constitution d’une équipe senior en entente ne dispense pas chacun des clubs de ses
obligations vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage.

Les joueurs des équipes en entente conservent leur qualification au sein de leur club
d’appartenance. 
Leur licence est émise au nom de ce club.
Chaque club participant à l’entente peut engager ses propres équipes, dans les
compétitions auxquelles l’équipe en entente ne participe pas.

La demande de création de l’entente doit être formulée auprès du District au plus tard à la
date de clôture des engagements de la catégorie concernée. 
Elle doit désigner le club responsable administrativement de l’équipe en entente, dit « club
support », et le(s) lieu(x) de pratique.
La validation de la création d’une entente est du ressort du Comité de Direction du District.
Le nombre d’équipes autorisées par club dans chaque catégorie est défini par le District
concerné.

L’entente a une durée d’une saison. Elle est renouvelable.
Si l’entente n’est pas renouvelée, les droits sportifs acquis par l’équipe en entente sont
attribués exclusivement au club support.

L'ÉQUIPE EN ENTENTE

Vie des clubs
Démarches et procèdures
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Le club support se connecte à Footclubs,
Menu "Organisation",
Menu "Vie du club",
Sélectionner dans le menu déroulant le type de demande "Entente",
Compléter le formulaire avec les informations demandées,
Valider le formulaire,
Le(s) club(s) constituant l'entente reçoivent une notification de demande d'entente et
doivent donner leur accord ou leur refus et valider leur choix,
Le District d'appartenance, valideur final de l'entente, reçoit informatiquement et
automatiquement le dossier et accorde ou refuse la demande,
Les clubs reçoivent une notification de la décision.

Le club support se connecte à Footclubs,
Menu "Organisation",
Menu "Vie du club",
Sélectionner dans le menu déroulant le type de demande "Création de groupement",
Compléter le formulaire avec les informations demandées,
Valider le formulaire,
Le District d'appartenance, premier valideur de l'entente, reçoit informatiquement et
automatiquement le dossier et accorde ou refuse la demande pour envoi à la Ligue,
En cas de refus des pièces justificatives, les clubs doivent les renvoyer via la demande
Footclubs et seront de nouveau vérifiées par le District,
La Ligue reçoit le dossier automatiquement pour validation finale,
Les clubs reçoivent une notification de la décision.

A partir de la saison 2022/2023, les demandes d'ententes et groupements devront se faire
via Footclubs.

Procédure de demande d'entente :
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

8.

9.

Procédure de demande de groupement :
1.
2.
3.
4.
5.
6.
7.

8.

9.
10.

Une demande de renouvellement de groupement devra également s'effectuer sur
Footclubs dans le Menu "Vie des clubs" et "Modification / Renouvellement de groupement".

DEMANDE
DÉMATÉRIALISÉE

Vie des clubs
Démarches et procèdures
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FGENSBITTEL
Texte tapé à la machine
10. Les clubs engagent leurs équipes selon la procédure indiquée ci-dessous 

FGENSBITTEL
Texte tapé à la machine

FGENSBITTEL
Texte tapé à la machine



S’ENGAGER SUR FOOTCLUBS / COMPETITIONS DE DISTRICT 

Choix Saison – Compétitions - Engagements 

 

  

1 

3 

4 
2 

Saison 2022-2023 



Choix de la Phase - Catégorie et Division 

 

  

6. Choisir la Catégorie et la Division 

X 

5. Choisir le Centre de Gestion : 

District Alsace 

Saison 2022-2023 



Validation du Choix 
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Saison 2022-2023 



Choix de l’équipe ou création 

 

 

  

8. Choisir l’équipe existante 

 ou créer une nouvelle équipe 

9. Choisir la catégorie (U18, U15…) 

10. Choisir le N° d’équipe (1, 2, 3…) 
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Saison 2022-2023 



Choix du terrain 

 

 

  

12. Choisir le stade ou 

rechercher un stade 

13 

Saison 2022-2023 



Doléances et Informations Complémentaires + Validation 

 

 

 

  

14. Enregistrez vos doléances 

ou souhaits : 

Dates, jumelage, alternances… 

15 

Saison 2022-2023 



Confirmation 

 

Saison 2022-2023 
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